
Lycée polyvalent Emmanuel Mounier
Grenoble

Dossier de candidature
section sportive scolaire - athlétisme

année scolaire 2026 - 2027

À RETENIR

La « sélection filles et garçons » aura lieu le mercredi 22 avril 2026 (et, en fonction du nombre de candidats,
une autre sélection le 29 avril) ; elle aura lieu de 14 h 00 à 16 h 00 au lycée ; rendez-vous à 13 h 30 à l’accueil du lycée
[6, avenue Marcelin BERTHELOT, 38100 Grenoble].

Les parents pourront également rencontrer l’enseignant responsable de la section.

DOSSIER DE CANDIDATURE SECTION SPORTIVE SCOLAIRE - ATHLÉTISME - PIÈCES À FOURNIR                                          ANNÉE SCOLAIRE 2026 - 2027

RAPPEL DES PIÈCES À FOURNIR

Le dossier complet devra parvenir au lycée uniquement en format numérique avant le  03 avril  2026.  Il
devra comporter :
• la demande de candidature remplie et signée par le(a) responsable légal(e) de l’élève (doc. n°1) ;
• le bilan scolaire (avis du[e la] professeur[e] principal[e], du[e la] professeur[e] d’E. P. S. et du[e la] chef[fe]
d‘établissement (doc. n°2) ;
• la lettre de motivation rédigée par l’élève (doc. n°3) ;
• l’avis de l’entraîneur(e) (doc. n°4) ;
• les bulletins de la classe Quatrième et de Troisième à transmettre en pièces jointes ;
• une photo d’identité à transmettre en pièce jointe.

TOUS LES DOCUMENTS DEVRONT ÊTRE ENREGISTRÉS AINSI :
NOM - PRÉNOM - DOC. ? - SSS ATHLÉTISME 2026

UNE CANDIDATE QUI S’APPELLE DUPONT JUSTINE ENREGISTRERA LE DOCUMENT N°3 AINSI :
DUPONT - JUSTINE - DOC. 3 - SSS ATHLÉTISME 2026

POUR LES   É  L  È  VES DE TROISI  È  ME  

Tout(e) candidat(e) à la «     S. S. S. athlétisme     » devra l’avoir saisi  
dans Affelnet post-Troisième en vœu numéro 1.

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en considération.
Date limite de retour des dossiers : 03 avril 2026.
Le dossier complet (4 documents, bulletins scolaires et photo) devra être envoyé par mail uniquement à
l’adresse suivante : ce.0380032d@ac-grenoble.fr .
En cas de problème pour constituer le dossier numérique, n’hésitez pas à contacter le lycée.
La commission d’étude des dossiers de candidature se réunira le 06 mai 2026. Les candidats retenus seront
immédiatement contactés et la liste sera adressée au service de la D. S. D. E. N. de l’Isère. Le résultat officiel
sera publié dans Affelnet post-Troisième le 30 juin 2026 pour une inscription administrative le 1er juillet 2026.

POUR LES   É  L  È  VES DE SECONDE ET PREMI  È  RE  

Les candidats retenus,  sous condition d’admission en classe supérieure, seront contactés à l’issue de la
commission du 06 mai afin de procéder à leur inscription au lycée.

mailto:ce.0380032d@ac-grenoble.fr

